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REVUE MILITAIRE SUISSE
N<> 22. Lausanne, le 23 Novembre 1871. XVI0 Annee.

Sommaire. — Les colonnes de compagnie et leur admission dans le röglement de
l'infanterie suisse. (Fin.) - La revision constitutionnelle ä l'Assemblee federale.
— Nouvelles et chronique.

LES COLONNES DE COMPAGNIE ET LEUR ADMISSION DANS LE REGLEMENT

DE L'INFANTERIE SUISSE.

(Fin).

Un inconvenient pour l'emploi de la colonne de compagnie se
trouve dans la faiblesse des compagnies actuelles. Elles ne pourront
desormais suffire ä leur lache, en ne possedant que 120 fusils. C'est

trop peu; aussi la force du balaillon devrail etre au moins de 800
fusils. Un tel bataillon, divise en 4 compagnies et en un detachement
de 120 tirailleurs, donnera ä chaque compagnie la force de 170
fusils, non compris les officiers et sous-officiers. Une teile force suffit
et n'est pas trop grande pour elre bien commandee et dirigee par la
voix el ä pied, si on ne parvenail pas ä monier les capilaines. Les

compagnies hanovriennes ä Langensalza n'avaient qu'une force de
120 ä 150 hommes, insuffisante pour une campagne d'une certaine
duree.

Plus grave parait le fail de l'inslruclion taclique insuffisante des

officiers, noiamment des chefs de compagnie. Mais on pourra lever
cette difficulte avec de la diligence, de la bonne volonte el du lemps.

D'abord un liers de tous les capilaines actuels serait mis en disponi-
bilile par la division du balaillon en 4 compagnies. Ensuite, lorsqu'on
mettrait des Iroupes sur pied, on pourrait faire un choix parmi les
capitaines, en laissant au depot les moins instruits, qui profileront de
l'occasion pour s'instruire.

L'inslruction taclique, soil theorique dans les ecoles, soit pratique
avec la troupe sur le lerrain (aussi peu que possible sur la place
d'armes), doil etre soignee el il ne faul pas y epargner le temps necessaire.

C'est la Situation politique, la dure necessite qui l'exige; la
Suisse libre et independanle doit remplir les obligalions de premiere
nöcessitö que commande sa defense, si eile veut etre respeclee par
ses voisins. C'est une question de vie pour eile; on sait que le droit
legitime, le droit d'un peuple ne vaut pas grand chose aujourd'hui.
On doil opposer la force ä la force.

L'instruclion des officiers avec ia troupe doil se faire sur le lerrain,
apres avoir exerce quelques fois sur la place d'armes le mecanisme de
la formation. Sur le lerrain, le commandant de compagnie doit avoir
occasion de resoudre des problemes tactiques de tout genre, de s'ae-
coulumer ä prendre l'inilialive sans atlendre des ordres, si la Situation

du combat ou de la manoeuvre l'exige; de juger le terrain et
d'en tirer tout le parti possible, etc. Ces exercices seront repeles en
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donnant le commandement de la compagnie au premier lieutenant,
tandis que le capitaine le plus ancien prend celui du balaillon. De
cette maniere on formera en peu de lemps une reserve d'officiers pour
les fonclions de commandanl de bataillon et de chef de compagnie.

L'inslruction thöorique donnera aussi de bons resultats en y faisanl
enlrer des problemes tacliques, dont la Solution ecrite exige l'application

des regles et des prineipes tactiques enseignes dans les differents

cours de l'ecole. Ce petit travail, aecompagne d'un croquis trös
simple, sera remis ä l'officier superieur qui en fera la crilique, et

envoye ensuite au brigadier et au divisionnaire. Par ce procödö, les
officiers de lous grades sont obligös de s'oecuper de lemps en lemps
de loules les branehes de la science mililaire et d'appliquer tous les

enseignements de l'ecole, soil en Iravaillanl, soil en criliquanl.
Probablement qu'une teile proposition ne sera pas agröable ä lout le
monde, mais eile a plus mauvaise mine de loin que de pres. On ne
peul objeeter que ce pelil devoir dislrairait l'officier de ses aulres
oecupations, car il ne s'effecluerait que dans 1 s moments de loisir
ou meme dans des promenades. Quelques heures du soir ou du
dimanche suffiront pour coucher sur le papier les rösullals. Veul-on,
en outre, s'oecuper de temps en lemps des sciences mililaires, on le
fera utilemenl en lisanl un bon ouvrage lactique ou l'histoire d'une
guerre moderne ; on fera ainsi des progres rapides sans presque s'en
apercevoir. Qu'on ne pense pas que ce genre d'oecupation manque
d'inlöret; au contraire, l'inlö.ret vienl plus vite qu'on ne le croit, el
si l'on commande plus lard une compagnie on ne tardera pas de
reconnaitre les beaux frtiits de son travail. Mais — il faul travailler,
pour pouvoir alteindre le but — la defense efficace de la patrie.

11 parait que le moment acluel esl assez favorable ä un essai
pratique. A l'occasion de la rövision de la Constitution föderale on pro-
posera de grandes reformes militaires indispensables ; on vient d'or-
ganiser les bataillons de carabiniers en röunissant qualre compagnies
de carabiniers. Ne serait-il pas possible de nommer une commission
qui ferait, avec un de ces balaillons, sous le commandement d'un
chef intelligent, un essai sur le lerrain? On jugera mieux la nouvelle
formation proposee en faisant manceuvrer le balaillon dans un terrain
difficile, en surmontant des obslacles de tout genre, dans les combals
de localite, etc., que sur le papier.

Aujourd'hui, l'on ne forme plus des armees en jouant. L'exemple
de la France l'a prouve et a fourni ä la Suisse une lecon instruclive
qui portera ses fruits. 11 esl impossible aujourd'hui de combatlre un
peuple qui est en permanence sous les armes, comme le peuple
prussien, avec des armees d'un jour. Qu'on ne s'y trompe pas. La
liberte, si on veut la conserver, coule eher et exige des sacrifices de'
temps et d'argent. La guerre n'est plus un melier, c'est un art et une
science qui renferment beaucoup de branehes. C'est par celle raison
que le soldat oecupera partout la premiöre place dans un Etal, qu'il
soil monarchique ou republicain. Le soldat est appele ä defendre les
institutions politiques de son pays avec son sang. Mais le sang ne suffit
plus, il faut bien d'aulres choses pour obtenir un bon resultat.
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Chaque art et chaque science ne peuvent pas exister par eux-memes;
ils exigent du pays quelques sacrifices. Qui oserait nier qu'on ne
doive pas soulager par lous les moyens possibles celte science qui a
la mission de defendre la liberte et l'independance de la patrie, de

diriger le patriotisme el la valeur des habitants du pays sur le juste
chemin el d'empecher qu'il ne se produise un malheur incalculable
par le fait de Vignorance militaire

La science militaire esl la premiere de toules, la plus coüteuse,
celle qui exige les plus grands sacrifices personnels; mais eile donne
aussi les plus grands resultats pour le progres et le bonheur d'un
peuple. Un peuple peut avoir d'excellenls hommes d'Elat, se rejouir
d'une liberte parfaite, se developper sous cette .liberte; il a d'excellenls

professeurs, des arlisles, des industriels, des commercanls el
des agriculleurs, mais il manque d'hommes sachant pratiquer la
science mililaire. Un jour vient oü il est surpris par un ennemi vigi-
lant, qui a dejä depuis longlemps guetle sa proie; ce peuple heureux
essaie vainement de rösister, la science lui manque, il est brave, son

sang coule en abondance, mais il est vaincu. Que chaque peuple
regarde le peril en face et cherche le vrai remede.

Pour en revenir ä la Suisse on doit avouer que l'un des facteurs
de son armee est en excellent etat; on n'a rien epargne pour se
procurer une belle arme. Mais l'autre facteur, la mobilite et l'instruction
tactique, ne doit pas elre negligö non plus pour que le resultat final
soit heureux.

Chaque Suisse doit savoir que la guerre n'est plus un metier, qu'il
ne suffit pas de possöder une excellente arme et d'elre un bon lireur,
mais que c'est bien plulöt la science et l'esprit qui pröpareronl la
defense en utilisanl l'ardenl patriotisme el la bravoure du peuple. II
faut absolument que chaque Suisse soit convaincu de ces vörites.
Mais, d'un autre cötö, c'esl aussi une verite que le Suisse possede les

premieres qualites d'un excellent soldat, une bravoure indomptable,
une habilete incomparable dans l'art du lir. La responsabilitö envers
la palrie est trös grande si la defense ne sait pas tirer lout le parli
possible de ces qualites.

La Suisse a tout ce qu'il lui faut pour se faire respecler parmi les
Etats d'Europe et pour pouvoir garder sa posilion d'Etat neulre,
posilion digne d'envie et qui a porle de si beaux fruils pendanl la
derniöre guerre.

L'auteur termine ici son Iravail avec le dösir de ne pas avoir parlö
en vain de la formation de la colonne de compagnie et de son admission

dans le röglement d'infanterie. II espere que d'aulres officiers
examineront de pres la question et qu'ils feront toul leur possible,
s'ils parlagent ses opinions, pour convaincre les incredules par un
essai pratique. Ce n'est que par un tel essai que la question peut etre
resolue d'une maniere decisive, avant de decreter l'admission de la
colonne de compagnie dans le reglement actuel.

Aubonne, \<* octobre 1871. J. von Scriba.
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Voici les figures des quatre formations donl il est question dans ie

lexle ci-dessus aux pages 536, 537 el 538 de nolre dernier numero.

Fig. 1. Formation de la colonne d'attaque.
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Fig. 2. Formation en potence.

III. 3 II.
1 4 3 2 I S 4 3 2 1 4

IV. 2 3 1.

3 2

4 1

Fig. 3. Formation deployöe et en colonne de compagnie.
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Fig. 4. Formalion en ordre de combat.
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